
HAUSSES DES PRIX ET DIFFICULTÉS D’APPROVISIONNEMENT
LES REVENDICATIONS DE LA CAPEB !

MARS 2022

REMBOURSER UNE PARTIE DE LA TICPE  
POUR LES CARBURANTS UTILISÉS  
POUR DES VÉHICULES PROFESSIONNELS,

COMME POUR LE SECTEUR AGRICOLE  
ET LE SECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS.

IMPOSER AUX BANQUES ET AUX ASSUREURS 
CRÉDITS QU’ILS NE DÉGRADENT PAS  

LA COTATION DES ENTREPRISES

DÈS LORS QU’ELLES DÉCIDENT DE REPORTER 
LE REMBOURSEMENT DE LEUR PGE.

VEILLER À CE QUE LES INDUSTRIELS ET LES NÉGOCES OU DISTRIBUTEURS :

 ➜ Intègrent dans leurs prix le juste coût de la hausse des carburants et de la décarbonation.

 ➜  Assument les risques d’augmentation  
des prix avec la filière

Solidarité et intérêts mutuels des acteurs :  
industriels, négoces, entreprises et clients.

 ➜  Participent activement au Comité de crise 
du BTP mis en place par le gouvernement

Initiative qui a permis d’inciter les acheteurs publics 
à faire preuve de compréhension et de souplesse  
dans l’application des règles des marchés publics.

LA CAPEB EST MOBILISÉE POUR INTERPELLER LES POUVOIRS PUBLICS, LES INSTITUTIONNELS,  
LES MÉDIAS AFIN DE FAIRE ENTENDRE SA VOIX !

DES REVENDICATIONS QUE LA CAPEB PORTE, AU NIVEAU NATIONAL COMME DANS LES TERRITOIRES,  
POUR ACCOMPAGNER, DÉFENDRE ET PROTÉGER LES ENTREPRISES ARTISANALES DU BÂTIMENT…

#CriseUkrainienne    #PlanRésilience    #Artisanat    #Bâtiment    #BTP    #Construction    #Matériaux    #Pénuries    #Inflation
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POUR EN SAVOIR +    >>    >>

INDEX BT
En ce qui concerne, la refonte du calcul des différents index BT et leurs publications dans des délais rapides,  
et après interventions de la CAPEB, l’INSEE réduira ses délais de publication des différents index BT par deux 
(de 90 à 45 jours) dès le mois d’avril 2022.

PLUS FORTS. ENSEMBLE !

APPLIQUER UNE TVA  
À TAUX RÉDUIT DE 5,5%

POUR L’ENSEMBLE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION.

RENDRE ENFIN AUTOMATIQUE, EN MARCHÉS PUBLICS, 
L’APPLICATION DES PÉNALITÉS DE RETARD

EN CAS DE RETARD DE PAIEMENT AUX ENTREPRISES.

METTRE EN PLACE UN MÉCANISME DE BOUCLIER 
TARIFAIRE DU COÛT DE L’ÉNERGIE AUX NIVEAUX  
EUROPÉEN ET FRANÇAIS

POUR DISPOSER D’UNE PRODUCTION INDUSTRIELLE  
À PRIX MAÎTRISÉ ET PERMETTRE LA CONTINUITÉ  
DES POLITIQUES PUBLIQUES DE RÉNOVATION  
ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE, DIRECTEMENT 
MENACÉES PAR LA FLAMBÉE DES COÛTS DES MATÉRIAUX.

EXIGER DES FOURNISSEURS QU’ILS PRÉVIENNENT 
AU MOINS 3 MOIS À L’AVANCE LES ENTREPRISES  

DU BÂTIMENT DE TOUTE AUGMENTATION DES PRIX

ET QU’ILS MAINTIENNENT UNE STABILITÉ DES PRIX  
ÉGALEMENT DURANT AU MINIMUM TROIS MOIS.

VICTOIRE  
CAPEB

https://www.capeb.fr/actualites/plan-de-resilience-economique-et-social
https://www.capeb.fr/actualites/maprimerenov-pour-les-pompes-a-chaleur-et-chaudieres-biomasse-une-mesure-en-trompe-l-oeil

